
399$

Inclusions

2 jours | 3 repas

Hébergement pour 1 nuit
3 repas
Services d’un guide
accompagnateur 
Activités au programme

FICAV

Transport en autocar de luxe

Taxes et frais de services

Ce forfait n'inclut pas : Assurances personnelles -
Repas non mentionnés - Pourboire au guide et 
chauffeur

Pour des raisons techniques, l'itinéraire ainsi que l'ordre des
activités peuvent être modifiés. Les conditions générales de
Groupe Voyages Québec s'appliquent. Visitez le conditions.gvq.ca

8 au 9 octobre 2024

LE TRAIN ANIMÉ 
DES COULEURS
Et nuitée dans Charlevoix 

Par pers. Occ. dbl

Occ. quadrupleOcc. triple Occ. simple

J1  |  DÉPART VERS CHARLEVOIX
En matinée, trajet vers la région touristique de Charlevoix. Arrivée 
dans la charmante ville de Baie-Saint-Paul. Profitez d'un peu de temps 
libre sur la rue Saint-Jean-Baptiste pour découvrir les boutiques et 
galeries d'art. Dîner dans un restaurant de la région. En après-midi, 
embarquement à bord du train de Charlevoix. Cet automne, le Train de 
Charlevoix se transforme en train animé des couleurs ! Profitez des 
plus beaux paysages du monde sur un trajet ferroviaire unique. En 
vedette : Stéphanie Labbé au violon (autrefois violoniste de Renée 
Martel), le fameux Denis Côté (soirée canadienne) ainsi que Pascal Per 
Veillette à l’harmonica, au chant et à la narration. Des moments 
inoubliables en découvrant la belle région de Charlevoix dans un 
parcours unique. En fin d'après-midi, installation à l'hôtel Le Petit 
Manoir du Casino. Souper dans un restaurant de la région. Soirée libre 
pour profiter des installation de l'hôtel ou tenter votre chance au 
Casino. D/S

J2  |  CHARLEVOIX - TRAJET DE RETOUR

Petit déjeuner à l'hôtel. Matinée libre pour découvrir Pointe-au-Pic à 
votre rythme ou pour profiter des installations de l'hôtel. En fin 
d'avant-midi, retour vers votre localité. PD 

*** L’itinéraire peut varier ou être inversé.

Le Petit Manoir du Casino - Numéro d’enregistrement : 113120

379$ 359$ 499$

À la réservation : 
Paiement final requis. Frais fixe de 50$ non remboursable
 24 août 2024 : 
Paiement final requis 50% non remboursable. 
9 septembre 2024 : 
Voyage 100% non remboursable.
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